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Le conseil d’administration de Manuvie annonce une réduction du dividende sur les actions 
ordinaires à compter de septembre 2009 de façon à conserver une part additionnelle du 

bénéfice pour renforcer davantage les fonds propres 

 
TORONTO, le 6 août 2009 – Le conseil d’administration de la Société Financière Manuvie (la 
« SFM ») a annoncé aujourd’hui sa décision de réduire de 50 % le dividende trimestriel versé par la 
Société sur les actions ordinaires, qui passe de 0,26 $ à 0,13 $ par action, payable au plus tôt le 
21 septembre 2009 aux actionnaires inscrits en date du 18 août 2009 à la clôture des marchés. La 
réduction du dividende permettra à la SFM d’économiser environ 800 millions de dollars sur une 
base annualisée, économie qui s’inscrit dans les mesures stratégiques que la Société a prises afin 
de se doter d’un niveau de fonds propres à toute épreuve.  
 
« Bien que nos résultats financiers soient excellents et que nos ratios de capital à la fin du trimestre 
s’établissent à un niveau satisfaisant, notre planification en matière de fonds propres doit prévoir des 
scénarios économiques prudents par rapport à la situation actuelle et nous procurer la souplesse 
nécessaire pour contrer les risques futurs et saisir les occasions qui se présentent, tout en conservant 
notre position de force, a indiqué Donald A. Guloien, président et chef de la direction. C’est pourquoi 
nous continuons de viser un niveau de fonds propres à toute épreuve aussi bien pour tous nos secteurs 
d’exploitation que pour notre entreprise consolidée. »  
 
« Nous sommes conscients que le versement des dividendes est important pour de nombreux porteurs 
d’actions ordinaires, a ajouté M. Guloien, mais nous croyons que conserver une plus grande partie de 
notre bénéfice est le moyen le plus efficace d’accroître nos fonds propres tout en procurant un 
rendement intéressant à nos actionnaires. Ces derniers bénéficieront par ailleurs de la mobilisation de 
nos fonds propres pour stimuler notre croissance. Nous croyons que les entreprises qui se seront dotées 
d’un niveau de fonds propres à toute épreuve procureront des avantages à leurs titulaires de contrats et 
à leurs actionnaires et seront perçues favorablement par les organismes de réglementation et les 
agences de notation. » 

Le conseil d’administration a également déclaré des dividendes sur les actions privilégiées à 
dividende non cumulatif suivantes. Ces dividendes seront versés au plus tôt le 19 septembre 2009 
aux actionnaires inscrits en date du 18 août 2009 à la clôture des marchés.   

 
• Actions de catégorie A, série 1 – 0,25625 $ par action 
• Actions de catégorie A, série 2 – 0,29063 $ par action 
• Actions de catégorie A, série 3 – 0,28125 $ par action 
• Actions de catégorie A, série 4 – 0,4125 $ par action (montant révisé) 
• Actions de catégorie 1, série 1 – 0,41425 $ par action 



 
 

Mise en garde au sujet des déclarations prospectives 

Le présent document contient des déclarations prospectives au sens des règles d’exonération des 
lois provinciales canadiennes sur les valeurs mobilières et de la Private Securities Litigation Reform 
Act of 1995 des États-Unis. Ces déclarations prospectives portent notamment sur nos objectifs, nos 
buts, nos stratégies, nos intentions, nos projets, nos convictions, nos attentes et nos estimations. 
Elles se caractérisent habituellement par l’emploi de termes tels « pouvoir », « devoir », 
« probable », « soupçonner », « perspectives », « s’attendre à », « entendre », « estimer », 
« prévoir », « croire », « projeter », « objectif », « continuer » ou « s’efforcer » (ou de leur forme 
négative) et par l’emploi du conditionnel, ainsi que des mots et expressions semblables, et elles 
peuvent inclure des affirmations relatives aux résultats futurs possibles ou présumés de la Société. 
Bien que, selon nous, les prévisions ainsi exprimées soient raisonnables, le lecteur ne devrait pas 
s’appuyer indûment sur les déclarations prospectives en raison des incertitudes et des risques 
inhérents qu’elles supposent, ni les interpréter comme une quelconque confirmation des attentes 
des marchés ou des analystes. Les déclarations prospectives étant fondées sur des hypothèses ou 
des facteurs importants, les résultats réels peuvent être très différents des résultats qu’elles 
expriment explicitement ou implicitement. Parmi les facteurs importants susceptibles d’entraîner un 
écart notable entre les résultats réels et les attentes exprimées, notons entre autres la conjoncture 
commerciale et économique (notamment le rendement des marchés des actions; les fluctuations des 
taux d’intérêt, les taux de change; les pertes sur placements et les défaillances; la variation des 
différentiels de taux; la liquidité du marché et la solvabilité des cautions et des contreparties); les 
liquidités de la Société, y compris la disponibilité du financement nécessaire pour satisfaire aux 
obligations financières existantes à la date prévue de leur échéance; la concurrence et les 
regroupements de sociétés; les changements apportés aux lois et à la réglementation; l’exactitude 
de l’information reçue de contreparties et la capacité des contreparties à respecter leurs 
engagements; l’exactitude des estimations servant à appliquer les conventions comptables et les 
méthodes actuarielles utilisées par la Société; la capacité de la Société à préserver sa réputation; la 
capacité à mettre à exécution des stratégies de couverture efficaces; les litiges, la capacité à 
adapter les produits et services pour suivre l’évolution du marché; la capacité à attirer et à conserver 
les principaux cadres supérieurs; les acquisitions et la capacité à effectuer des acquisitions, y 
compris à obtenir le financement par emprunt ou par actions nécessaire à cette fin; la capacité à 
mettre en œuvre et à modifier des plans stratégiques; les perturbations et les changements touchant 
des éléments essentiels des systèmes de la Société ou les infrastructures publiques; ainsi que les 
préoccupations environnementales. Des renseignements supplémentaires à l’égard des facteurs 
importants susceptibles d’entraîner un écart notable entre les résultats réels et les attentes 
exprimées ainsi qu’à l’égard des facteurs et hypothèses importants sur lesquels sont fondées les 
déclarations prospectives sont présentés dans le présent document et dans la section intitulée 
« Facteurs de risque » de notre plus récente notice annuelle, dans les sections intitulées « Gestion 
du risque » et « Principales conventions comptables et actuarielles » du rapport de gestion figurant 
dans nos plus récents rapports annuel et intermédiaire, dans la note afférente aux états financiers 
consolidés intitulée « Gestion des risques » de nos plus récents rapports annuel et intermédiaire et 
dans d’autres documents que nous avons émis et déposés auprès des autorités de réglementation 
des valeurs mobilières au Canada et aux États-Unis. Nous ne nous engageons pas à réviser nos 
déclarations prospectives, sauf si la loi l’exige.  

À propos de la Financière Manuvie   
La Financière Manuvie, groupe canadien et chef de file des services financiers, compte des millions 
de clients dans 22 pays et territoires. Exerçant ses activités sous le nom de Financière Manuvie au 
Canada et en Asie, et principalement sous le nom de John Hancock aux États-Unis, elle offre à sa 
clientèle une gamme variée de produits de protection financière et de services de gestion de 
patrimoine par l’entremise d’un vaste réseau d’employés, d’agents et d’associés. Au 30 juin 2009, 



 
les fonds gérés par la Financière Manuvie et ses filiales se chiffraient à 421 milliards de dollars 
canadiens (362 milliards de dollars américains).  

La Société Financière Manuvie est inscrite aux bourses de Toronto (TSX), de New York (NYSE) et 
des Philippines (PSE) sous le symbole « MFC », et à la Bourse de Hong Kong (SEHK) sous le 
symbole « 945 ». La Financière Manuvie est présente sur le Web, à l’adresse www.manuvie.com. 
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